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Date de téléchargement de justificatif : 18 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 4 novembre 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 29/10/2024, il a été constitué une SASU ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : SOLUBAT PROVENCE
Objet social : maçonnerie générale
Siège social : 3ter avenue de cimetière , la résidence l’entemporel, 84000 AVIGNON
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Président : M. AOUIAJ AKACHAR AMAR 3ter avenue de cimetière, la résidence l’entemporel 84000
AVIGNON
Admission aux assemblées et droits de votes : libre
Clause d’agrément : libre

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

